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| “ae Bron PRÉFECTURE DE LA GIRONDE 
Etablissements dangereux 
insalubres ou incommodes 

ES 

Xère CLASSE 

LE PREPET DE LA GIRONDE N° 6.565 | Inspecteur Général de 1'Aëministration 
en Mission Extracrdinaire 

Commandeur de la Légion d'Honneur 

ous qu 

VU les lois des 19 décembre 1917, 20 avril 1932 et &1 novesbre 1942, 

vw le décret du 17 décenbre 1918, les décrets des 20 mai 1953 et 15 avril 1958, 

VU le décret Qu 24 février 1939, titre III et l'arri interministériel du 7 mars 1939 relatifs à le défense passi: des établissements roliers, 

VU 1e décret du ler avrii 1939 instaurant une procé. Pt Pt pour l'instruction des demandes de construct4 e dépôts d'hydrocarbures, 

VU la circulaire DC.435/5 du Ministère de l'Industri en date du 28 er 1952 relative à la procédure d'autort… sation des dépôts d'hydrocarbures, 

VU les régies d'aménagement intérieur des dépôts a° drocarbures liquides en date du 20 avril 1948 complétéen Se 18 octobre 1958 ; » 

VU l'arrêté préfectoral du 16 mars 1962 renouvellant l'autforisstion d'exploiter 1e dépôt 4' hydrocarbures situé À BAYON jusqu'au ler mars 1979, 

VU la demande présentée par LES DOCKS DES PETROLES 4"AMBES à BAYON, à l'effet d'être autorisée à porter de T2.B61 k 90.88I n% 1e capacité de son dépst, 
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VU l'enquête "de commodo et incommodo" à laquelle 1 a été procédé et au cours de laquelle aucune déclaration contraire au projet n'a été enregistrée, 

VU l'avis favcrable au Commissaire Erquêteur, 

VU l'avis favorable du maire de BAYON:! 

VU l'avis de M. l'Inspecteur Principal des Etablisse ments Classés, en date du à décembre 1962, 

VU l'avis de M l'Inspecteur Départemental des Servi d'Incendie et de Secours en date du 19 octobre 1962, 

VU l'avis du Directeur Îx Service départemental de Protection Civile en date du 2h octobre 1 5 

VU l'avis de M, le Délégué Départemental du Ministèr: de la Construction du 31 octobre 1962, 

VU l'avis de K l'inspecteur Départemental du Travai. et de la Main d'Ceuvre en date du 18 octobre 1962, 

VU l'avis de la Commission Départementale des Hyärocs bures en date du à décembre 1 , 

VU la lettre de M. le Ministre de l'Industrie (Direct des Carburants) DCA/S3, n° 00927 du 28 Janvier 1963 exprimant l'avis de la Commission Interministérielle des dépôts d'hydro carbures, 

ARRETE : 

  

ARTICLE ler.- La Société LES DOCKS DES PETROLES d'AME à BAYON est autorisé à porter à 90.22I m3 le stockage de 72.861 m5 qu'elle exploite déjà À BAYON (Bec d'Ambès). Cette extension sers réalisée en deux tranches, 
» l'une de 4,330 m3 
= l'autre de 13030 «3 

886%



Le atockage de à,330 m3 qui sera réalisé dans l'en diat sera constitué par un bac de 24 mètres de diamètre et de 960 mètres de hauteur (correspondant à le norme AoPeole=t 

ARTICLE 2.- La Société LES DOCKS DES PETROLES D'AME devra observer les règles d'aménagement des dépôts d'hydroc 
bures. 

Elle devra notamment se conformer aux mesures de sé 
rité indiquées dans la notice jointe au dossier, 

ARTICLE Ze La Société devra présenter une notice 
technique accompagnée des dispositions prévues xax pour la lutte contre ie l'incendie, avant la réalisation de la 2ème tranche de l'extension qui sera en tout points cofiorme aux règles d'aménagement intérieur des dépôts d'hydrocarbures d@ 20 avril 1948, complétées le 18 octobre 1958; sauf cas de force majeure, #1 la Société n'a pas réalisé la totalité de 
extensions autorisées dans un délai de 2 ans à dater de la 
notification de l'arrêté préfectoral, elle devre demander u prorogation de la validité de ce dernier conformément à l'article 5 de l'arrêté du 7 mars 1939, 

ARTICLE k.= La présente autorisation se trouverait périmée de plein droit s'11 s'écoulait un délai de 2 ans avi la réalisation effective de l'extension prévue à l'article lers si le dépôt se trouvait transféré sur un atkre emplace ment,ou 81 son exploitation se trouvait interrompue pendant, un délai de 2? ans. 

ARTICLE 5. I1 est interdit de donner au dépôt aueur extension et d'y apporter sans autorisation des modification susceptibles d'en augmenter les inconvénients, 

ARTICLE 6.- La Société LES DOCKS DES PÉTROLES D'AMBE devra produire le présente autorisation à toute réquisition et se soumettre à la visite de son dépôt par l'inspecteur de 
Etablissements Classés et par tous agents commis à cet effet per l'Administration Préfectorale. 

esse



ARTICLE T.— 

die Secrétaire Général de ia Gironde 
le Sous-Préfet de BLAYE 
le Maire de SAYON 
l'Inspecteur Principal des Etablissements Classé 
l'Inspecteur Départemental des Services d'Incend 
et de Secours 
le Directéur des Services départementaux du Mini 
tère de la Construction 
l'in teur Départemental du Travail et de la 
Main d'Oeuvre 
le Lieutenant-Colonel, commandant le groupement 
gendarmerie de ia Gironde 

et tous Officiers de Police Judiciaire sont chargés, chacun ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 

BORDEAUX, le 3I janvier 1963 

Pour le PREFET 

Le Sous-Préfet, Directeur du Cabinet, 

signé : Je GISCLARD 

Pour ampliation 
e Le Chef de division délégé 

 


